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... j’ai un
blocage...

... euh attends, 
poulette...

Entre 1991 et 2003, les effectifs du grand tétras ont chuté 
de plus de 50 % justifiant la création de zones naturelles 
protégées où les activités humaines sont réglementées.

Toute personne qui enfreint la réglementation 

s’expose à des poursuites judiciaires.

L’aire de présence du grand 
tétras s’étend au-delà des sites 
protégés. Partout, pour éviter 
de déranger ces oiseaux et de 

nombreuses autres espèces, 
symboles d’une nature sauvage, 

adoptons un comportement 
respectueux en restant sur les 

chemins et en tenant 
les chiens en laisse.

Évolution du nombre de 
coqs chanteurs comptés 

sur 19 places de chant

4 zones protégées par arrêté préfectoral 
(APPB)

•	 Le ski de fond et la randonnée hivernale, quelle que soit leur 
forme, sont interdits en dehors des pistes de ski 
damées et des itinéraires raquette balisés. Le 
hors-piste est donc interdit.

•	 Toute l’année, les chiens doivent être tenus en 
laisse.

•	 La circulation des véhicules à moteur est 
interdite en dehors des voies ouvertes à la 
circulation publique. La motoneige est partout 
interdite sauf dérogation.

•	 La recherche, l’approche, l’affût et la poursuite 
d’animaux pour la prise de vues ou de sons sont 
interdits du 1er décembre au 30 juin.

1 zone protégée par décret ministériel 
(RNN)

Dans cette réserve naturelle, il existe 
7 Zones de Quiétude de la Faune 

Sauvage (ZQFS) où du 15 décembre au 30 juin, 
toutes pénétrations à l’intérieur de ces ZQFS sont 
interdites. Toutefois, la randonnée reste autorisée 
sur les itinéraires spécialement balisés, empruntez 
exclusivement ceux-ci.
Toute la réglementation sur notre site web :
www.haute-chaine-jura.reserves-naturelles.org

Réserve naturelle nationale

Zones protégées
par arrêté préfectoral

Groupe Tétras Jura 
www.groupe-tetras-jura.org
Tél. 09 60 08 68 27

Des zones protégées
par une réglementation

Pour plus d’infos :

Hôte discret de nos montagnes, image de forêts 
à haute valeur écologique, le grand tétras est au 

cœur des réflexions d’aménagement du massif du 
Jura. Bien des régions nous envient ce patrimoine 

naturel exceptionnel.

Nous tous, promeneurs, randonneurs, 
skieurs, ramasseurs de champignons, 

chasseurs, forestiers, pouvons contribuer à sa 
préservation par un comportement adapté.

Réserve naturelle nationale de la Haute 
Chaîne du Jura :
www.haute-chaine-jura.reserves-naturelles.org
Tél. 04 50 41 25 55

Zones de présence
du grand tétras en France

Parc naturel régional du Haut-Jura
www.parc-haut-jura.fr
Tél. 03 84 34 12 30
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Télécharger 
les cartes des 
itinéraires 
autorisés

Télécharger 
les cartes 
des zones de 
quiétude de la 
faune sauvage
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2 de tension

rendement médiocre

foyer

évacuation cendres / compost

genoux mous

stockage résineux

regard endormi
alimentation maigre

Allumeeeezle feu !

...et le poulailler,
la sûreté de l’emploi,

la crêche...
ça ne vous tente pas ?

...et en plus,
c’est l’époque

des vendanges !

L’automne est finalement la meilleure saison pour le 

grand tétras. Les poussins sont à peu près tirés d’affaire, la 

nourriture abonde et les oiseaux n’ont finalement qu’à se 

servir pour constituer des réserves de graisse pour l’hiver. 

Toutes les baies sauvages disponibles sont bonnes : 

myrtilles, framboises, sorbes, mures…

Commençons par l’hiver… 

À cette période, le grand tétras se nourrit 

uniquement d’aiguilles de résineux. Cette 

nourriture ne lui fournit que peu d’énergie.

Il faut donc que l’oiseau s’économise : il 

minimise ses déplacements et ses activités. 

Chaque dérangement occasionné notamment 

par les activités humaines le fragilise un peu 

plus. Moins réactif face à ses prédateurs, plus 

sensible au froid, aux parasites, un oiseau trop 

fréquemment dérangé peut mourir ou, dans 

le meilleur des cas, déserter les sites pourtant 

favorables… 

Au printemps, les coqs se retrouvent sur les places de chant pour parader et se reproduire. Tout dérangement sur ces places peut entraîner l’arrêt du chant et supprimer ainsi les possibilités de reproduction. Après un mois d’activité soutenue, les poules choisiront « leur » coq dominant qui les fécondera.

L’été marque la période des pontes et l’élevage des poussins. La poule dépose ses oeufs dans un nid aménagé à même le sol. Effarouchée, elle peut l’abandonner définitivement. Les poussins quittent rapidement le nid à la recherche d’insectes sous la protection de leur mère. Respecter la tranquillité des nichées est fondamental pour la survie de l’espèce.

Les 
 saisons du Grand Tétras4


